
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Améliorer leur gestion, exercer les meilleurs choix fiscaux

Responsables fiscaux, comptables et
financiers d'associations - Leurs
collaborateurs - Auditeurs -
Contrôleurs de gestion - Avocats -
Experts-comptables

Notions de base de fiscalité

Perfectionnement

Formation animée par un avocat
spécialiste du secteur associatif

Retours d'expériences et mises en
situation professionnelle

Code

1339
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

2 014 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Examiner la notion fiscale d'organisme à but non lucratif à
gestion désintéressée

Déterminer l'assujettissement ou non à la TVA des
opérations réalisées par l'association

Analyser la taxation à l'impôt sur les sociétés des revenus de
l'association

Identifier les impôts locaux dus par l'association

Fiscalité des associations, fondations et
fonds de dotation


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
5-6 déc. 2024

.
A DISTANCE :
5-6 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Objectifs pédagogiques

Examiner la situation des associations et autres Organismes à but Non
Lucratif (ONL) au regard des impôts du commerce (IS, TVA, impôts locaux)

.

Gérer le développement d'activités lucratives complémentaires : filialisation
ou sectorisation

.

Sécuriser l'octroi des avantages fiscaux du mécénat aux donateurs.

Programme de la formation

Examiner la situation des associations et autres
Organismes à but Non Lucratif (ONL) au regard des
impôts du commerce (IS, TVA, impôts locaux)

Le champ d'application des impôts commerciaux.
La complexité des critères doctrinaux et jurisprudentiels de « non-lucrativité
»

.
La démarche retenue par la doctrine administrative.
Brainstorming : comment s'assurer de la non lucrativité de l'association.

La détermination des opérations qui doivent être taxées à la TVA.
La reconnaissance des activités qui restent exonérées.
Les conséquences en matière de taxe sur les salaires et de droits à
déduction

.
La récupération de la TVA sur les dépenses : le calcul des cœfficients.
Les cas de régularisation de la TVA initialement déduite.
La mise en œuvre et conséquences des secteurs comptables distincts.
Cas pratique : définir des secteurs distincts, calculer le cœfficient de taxation
et effectuer les régularisations de TVA

.

L'identification des opérations exonérées et de celles qui doivent être
imposées

.
La mise en œuvre de la règle des " 4 P ".
Les régimes d'imposition (droit commun et régimes spécifiques) et les
différents taux applicables

.

Cas pratique : définir le cadre de l'imposition ou de l'exonération d'une
association

.
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Créer le secteur lucratif

Filialiser les activités lucratives

Examiner les différentes ressources d'une association

Analyser les conditions d'octroi des réductions d'impôt pour
les mécènes

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Les règles d'assujettissement à la CET. L'assujettissement à la taxe foncière et à la taxe d'habitation.
Synthèse : les points-clés de la taxation des associations aux impôts locaux.

Gérer le développement d'activités lucratives
complémentaires : filialisation ou sectorisation

Les conditions posées pour pouvoir sectoriser les activités lucratives.
La ventilation des biens entre les secteurs lucratif et non lucratif.
Quiz : identifier les situations dans lesquelles la sectorisation est possible.

Les modalités de création de la filiale commerciale.
Le traitement des dividendes reçus de la filiale.
Partage d'expériences : quels sont les avantages et les inconvénients
respectifs de chacune de ces modalités (sectorisation et filialisation) ?

.

Sécuriser l'octroi des avantages fiscaux du mécénat
aux donateurs

Les cotisations, les dons, les libéralités, les subventions, le parrainage....
La distinction entre mécénat et parrainage.
Quiz : distinguer les opérations qui relèvent du mécénat ou du parrainage.

Les règles du mécénat applicables pour les particuliers : réduction d'IR ou
d'IFI

.
Les règles applicables pour les entreprises mécènes.
Le traitement fiscal des nouvelles formes de mécénat : mécénat-partage ;
partenariat…

.

Synthèse : les clauses essentielles de la rédaction d'un convention de
mécénat

.

Parmi nos formateurs

Alexis Becquart

Avocat Associé, DELSOL Avocats
Titulaire d'un diplôme de juriste conseil en entreprise
(DJCE), d'un DESS Droit des affaires et fiscalité (Lyon III) et
du Certificat Supérieur de droit fiscal (Montpellier), Alexis
Becquart est spécialisé dans le conseil et la défense des
organismes de l'Economie Sociale et Solidaire (syndicats,
associations, fondations, coopératives, institutions de
retraite ...) et de leurs structures associées (filiales
commerciales, GIE, SCI).
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